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PROCÈS-VERBAL des DÉLIBÉRATIONS 
 

conseil municipal de la Ville de Seyssins 
 

séance du 30 mars 2015 
 
 
 
Le trente mars deux mille quinze à 20h30, le conseil municipal de Seyssins sôest r®uni sur la 
convocation et sous la présidence de M. Fabrice HUGELÉ, maire de Seyssins. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 29 
 
 
PRÉSENTS : 26 jusqu'à 23h00, 25 à compter de 23h00 (délibération n°23) 
 

MMES ET MM. FABRICE HUGELÉ, DÉLIA MOROTÉ, LAURENCE ALGUDO, SYLVAIN 
CIALDELLA, NATHALIE MARGUERY, PHILIPPE CHEVALLIER, GISÈLE DESÈBE, 
MICHEL BAFFERT, MICHEL VERGNOLLE, BERNARD CRESSENS, GILBERT SALLET, 
CATHERINE BRETTE, JOSIANE DE REGGI, SOLANGE GIRARD-CARRABIN, 
FRANÇOISE COLLOT, DOMINIQUE SALIN, SOPHIE COMMEAUX, EMMANUEL 
COURRAUD, NATACHA VIEU, MATHIEU CIANCI, BARBARA SAFAR-GIBON, GÉRARD 
ISTACE (jusqu'à 23h00), JEAN-MARC PAUCOD, ISABELLE GHEZ, BERNARD 
LUCOTTE, ANNE-MARIE MALANDRINO. 
 
ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 3 jusqu'à 23h00, 4 à compter de 
23h00 (délibération n°23) 
 

FRANÇOIS GILABERT À SYLVAIN CIALDELLA, PASCAL FAUCHER À MATHIEU 
CIANCI, SAMIA KARMOUS À EMMANUEL COURRAUD, GÉRARD ISTACE À ISABELLE 
GHEZ (à compter de 23h00, délibération n°23). 
 
ABSENT : 0 
 
SECRÉTAIRES DE SÉANCE : ISABELLE GHEZ ET EMMANUEL COURRAUD 
 
 
 
Monsieur Fabrice HUGELÉ, maire, ouvre la séance à 20h40.  
 
Il salue les nombreuses personnes présentes dans le public, pour cette séance 
exceptionnelle du conseil municipal consacr®e au vote du budget. Il sôagit dôun moment 
essentiel, central, de la vie communale. Il est donc normal que les citoyens concernés 
viennent assister à ce grand moment, fondateur de la vie public. M. HUGELÉ les en 
remercie, ainsi que les représentants du Conseil des Sages, présents ce soir. 
 
M. HUGELÉ proc¯de ensuite ¨ lôappel des conseillers pr®sents, donne lecture des pouvoirs 
reçus des conseillers municipaux absents et constate que le quorum est réuni. Il fait 
procéder à la désignation des secrétaires de séance : Madame Isabelle GHEZ et Monsieur 
Emmanuel COURRAUD sont désignés. 
 

MAIRIE de SEYSSINS 
d®partement de lôIs¯re 
canton de Fontaine Seyssinet 
arrondissement de Grenoble 
 
convocation du : 24 mars 2015 
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Le Maire soumet ¨ lôapprobation du conseil municipal les proc¯s-verbaux des séances du 2 
et du 23 février 2015. Ces procès-verbaux sont adopt®s ¨ lôunanimit®. 
 
M. HUGELÉ fait part de corrections matérielles concernant les délibérations n°17, 23, 28 et 
29, qui sont dans les pochettes de chaque conseiller.  
 
Avant dôouvrir la s®ance officielle, Monsieur HUGEL£ propose, en accord avec plusieurs 
conseillers municipaux, de respecter une minute de silence en mémoire de Monsieur Fabrice 
MARCHIOL. Maire de La Mure, conseiller régional, président de la communauté de 
communes sur le plateau matheysin, Fabrice MARCHIOL était un élu particulièrement 
engagé. Il était candidat, en tant que suppléant, aux élections départementales. Il était très 
connu dans les milieux sportifs, notamment du foot et du comité départemental olympique et 
sportif. Dot® dôun talent certain, il a connu une ascension fulgurante dans le monde de la 
politique et des collectivités territoriales. En tant que député suppléant de la quatrième 
circonscription de lôIs¯re, M. HUGEL£ le rencontrait sur divers dossiers. M. MARCHIOL ®tait 
particulièrement actif et investi et possédait un v®ritable talent. Sôils ne partageaient pas les 
mêmes idées ni le même projet, M. HUGELÉ doit le dire, M. MARCHIOL a apporté 
beaucoup et permis le développement du plateau matheysin et de la commune de La Mure. 
Avec plusieurs milliers de personnes, Il lui a rendu hommage à La Mure suite à un geste de 
désespoir comme il en arrive parfois. Il aimerait aussi que chacun profite de cette minute de 
silence pour avoir une pensée, en ces temps de débats publics compliqués, pour tous ceux 
qui sôinvestissent pour le bien public, le lien social dôune mani¯re g®n®rale, lôorganisation de 
nos sociétés de proximité. Il pense aux ®lus mais aussi ¨ tous ceux qui sôinvestissent 
bénévolement dans les associations. En cette ®poque troubl®e et ce d®but dôann®e 
particulièrement difficile sur le plan des évènements et faits divers, il parait particulièrement 
appropri® dôavoir une pens®e sur le sens que chacun donne à ses engagements au sens du 
collectif et de la citoyenneté. 
 
Une minute de silence est respectée.  
 
 
 
016 ï INTERCOMMUNALITÉ - TRANSFERT DES OPÉRATIONS DÉCIDÉES À 
GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 

 
Rapporteur : Fabrice HUGELÉ 

Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la création de la Métropole au 1er janvier 2015, le transfert de compétences 
fait appara´tre la n®cessit® de d®finir pr®cis®ment les ma´trises dôouvrage et les modalit®s de 
financement des projets dôinvestissement relevant de ces champs de comp®tences. 
 
Dans cette perspective, il convient que chaque conseil municipal délibère pour dresser la 
liste des op®rations dôinvestissement aff®rentes aux comp®tences transf®r®es (en indiquant 
les moyens de financement correspondants), en distinguant : 
 

1. les opérations décidées qui n'ont pas reçu un commencement d'exécution, 
2. les opérations en cours d'exécution, 
3. les op®rations en cours d'ex®cution quôil d®sire n®anmoins voir transf®r®es ¨ la 

Métropole, 
4. les op®rations n'ayant pas reu de commencement d'ex®cution quôil souhaite 

néanmoins réaliser. 
 
Pour chaque opération, sont indiqués les moyens de financement correspondant. Pour les 
opérations en cours d'exécution qu'il souhaite voir poursuivies par la Métropole, le conseil 
municipal formule des propositions sur les conditions de la participation communale à leur 
financement. 
 
Ces propositions, une fois adoptées par le conseil municipal, devront être transmises au 
Pr®fet de lôIs¯re. Le Pr®fet portera ces listes ¨ la connaissance du Pr®sident de la M®tropole. 
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Dans un délai de soixante jours, le conseil métropolitain devra délibérer sur les opérations 
dont il assumera la prise en charge ainsi que sur les conditions de leur financement. 
Conformément aux délibérations des conseils municipaux et du conseil métropolitain, le 
Préfet arrêtera les listes des opérations relevant respectivement de chacune des communes 
et de la Métropole. 
 
Les accords amiables, éventuellement intervenus entre les communes et la Métropole, fixent 
la date à partir de laquelle s'opère le transfert des charges et des responsabilités. 
 
En ce qui concerne les subventions de l'État ou d'autres collectivités publiques, les fonds de 
concours, les participations des personnes publiques ou privées relatives au financement 
des opérations transférées, la Métropole est substituée de plein droit aux communes. 
Lorsque des recettes afférentes aux opérations transférées ont été perçues par les 
communes, avant que ces opérations aient fait l'objet d'un commencement d'exécution, ces 
recettes sont reversées à la Métropole. Lorsque le délai de validité de la promesse de 
subvention expire moins de six mois après la date du transfert des compétences, ce délai est 
prorogé de six mois. Lorsque, avant le commencement d'exécution d'une opération 
transférée, des frais ont été engagés par la commune en vue de la réalisation de cette 
opération, ils peuvent être remboursés par la Métropole dans des conditions fixées par 
accord amiable. 
 
 
Sur proposition de M. Fabrice HUGELÉ, Maire, 
 

Le conseil municipal, 
Après avoir délibéré,  

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi MAPTAM ; 
Vu la délibération n°140 en date du 15 décembre 2014 relative à la signature de conventions 
de gestion des services avec Grenoble-Alpes Métropole ; 
 

¶ Dresse la liste des opérations décidées qui figurent en annexe ; 
 

¶ Mandate Monsieur le maire pour entreprendre toutes démarches nécessaires et 
signer tout document relatif ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 

 
 
Monsieur Fabrice HUGELÉ rappelle que Grenoble-Alpes Métropole a changé de statut le 1er 
janvier 2015. Cette transformation est allée très vite. Lôex®cutif de la M®tro a choisi de 
prendre le train de la réforme en marche, afin de permettre au bassin grenoblois de profiter 
dôune opportunit® juridique et financi¯re, mais ®galement structurelle et humaine, de manière 
à pouvoir continuer de jouer un rôle important dans la concurrence que se livrent les grandes 
agglomérations pour leur développement.  
Un certain nombre de compétences ont été transférées des communes à la Métro depuis le 
1er janvier 2015, concernant lôactivit® ®conomique, les PLU, lôurbanisme, mais aussi lôeau et 
la voirie. La Métro travaille actuellement à préciser le périmètre exact des chantiers qui 
seront, dès à présents, réalisés par la M®tro ou conserv®s par les communes, selon quôelles 
auront engagé ou non les dépenses afférentes ou engagé les chantiers. 
Cette d®lib®ration dresse donc la liste des projets dôinvestissement qui seront réalisés sur 
lôexercice budgétaire 2015 sur la commune. Cette liste concerne 6 chantiers pour lesquels il 
convient d'organiser la maîtrise d'ouvrage entre la commune et la métropole et quôil d®taille : 

¶ Rue des Moissons, il sôagit de la cr®ation dôune zone de rencontre au niveau de la 
nouvelle entr®e de lô®cole maternelle du Priou, avec une ®ch®ance en septembre 
2015, pour un co¾t total dôop®ration de 44 000 ú.  

¶ Avenue de Claix ï avenue Louis-Vicat, il sôagit du traitement des continuités 
pi®tonnes de lôop®ration Grenoble-Habitat sur le rond-point carrefour de Pré Nouvel, 
avec une échéance en septembre 2015 pour un montant total de 166 660 ú.  
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¶ Lôop®ration de la rue de Belledonne est en cours de finition, avec une échéance en 
février 2015, pour un montant de 44 642 ú. Il sôagit essentiellement de cr®er des 
dispositifs de ralentissement de la vitesse automobile.  

¶ Dans le cadre de lôaccompagnement de lôop®ration BNP-SDH sur lôavenue Louis-
Vicat ¨ Pr® Nouvel, est pr®vue la cr®ation dôune zone 30 pour un montant de 14 898 
ú.  

¶ Dans le quartier du Haut Seyssins, il sôagit de la construction dôun r®servoir, pour un 
montant de 412 200 ú. Côest une op®ration importante qui a déjà été discutée lors de 
précédentes séances du conseil. Ce réservoir participe du dispositif 
dôapprovisionnement en eau potable des habitants de la commune.  

¶ Enfin, une enveloppe budgétaire concerne la réalisation de petites interventions dans 
les quartiers de la commune.  

Voilà ce qui peut être transféré dès à présent à la Métro, suite au travail de recensement 
r®alis® par Madame Gis¯le DESĈBE sur les questions dôurbanisme, par Monsieur Bernard 
CRESSENS, par les élus qui ont travaillé avec eux et par lôensemble des services. Cette liste 
nôest pas exhaustive mais repr®sente des op®rations de voiries ou des op®rations d®j¨ 
engagées, pour lesquelles le périmètre a pu être convenablement découpé. Ce qui doit être 
passé à la Métro a été convenablement éclairé et mis en valeur.  
 
Monsieur Michel VERGNOLLE précise qu'une fois ces listes transmises à la Métro par les 
communes, la CLECT étudiera comment utiliser ces listes et à quelle hauteur celles-ci feront 
lôobjet dôun pr®l¯vement. Les travaux de la CLECT consistent ¨ d®finir ces règles. Mais sur la 
base de la reconnaissance de lôensemble des montants au niveau de la liste, cela permettra 
à la CLECT de sôassurer de ce quôil faudra faire pour lôavenir.  
 
M. HUGELÉ rappelle que M. VERGNOLLE est vice-président de la CLECT et que le travail 
se met en place pour analyser le coût des services publics, des opérations et des missions 
qui sont transférées des communes vers la Métro. Ce travail est en cours de réalisation. 
 
Madame Anne-Marie MALANDRINO explique que le groupe « Seyssins ensemble » ne peut 
que se réjouir du transfert des compétences entre la commune et la Métro pour les services 
voiries et eau. Cependant, le groupe « Seyssins ensemble » ne partage pas les orientations 
et choix faits au niveau de la commune. Par exemple, il nô®tait pas favorable ¨ la 
construction dôun r®servoir. Par contre, lôam®nagement de lôavenue Louis-Vicat ne lui pose 
pas de problème. Mme MALANDRINO demande si cette délibération concerne le transfert 
de compétences, auquel cas le groupe « Seyssins ensemble » votera pour, ou si elle 
concerne la liste des travaux transférés, auquel cas il votera contre. 
 
M. HUGEL£ pr®cise quôil sôagit bien ici de voter une premi¯re liste de travaux de voirie 
relevant d'une compétence transférée à la Métropole et pour laquelle il convient d'organiser 
la maîtrise d'ouvrage. Quant au r®servoir dôeau potable du Haut Seyssins, le d®bat a déjà eu 
lieu à plusieurs reprises au sein du conseil. M. HUGELÉ rappelle que cet équipement est 
absolument indispensable pour assurer le traitement de l'eau potable et la défense incendie 
du Haut Seyssins.  
Ainsi, il sôagit bien de voter une premi¯re liste de travaux transf®r®s de la commune de 
Seyssins à la Métro, cette dernière étant désormais compétente en termes de travaux de 
voirie, dôentretien et de r®alisation. Dôautres op®rations sont trop engagées, tant du point de 
vue des dépenses que des chantiers, pour être transférées et seront terminées par la 
commune. 2015 est une année de transition, gérée par la convention de gestion que le 
conseil a vot®e pr®c®demment. Lors de cette ann®e de transition, o½ sô®crivent les 
organigrammes et les missions au niveau de la Métro, chacune des 49 communes de la 
M®tro trace au scalpel le p®rim¯tre de ce quôelle continuera de r®aliser cette ann®e et de ce 
quôelle pourra, de mani¯re lisible, transf®rer ¨ la M®tro. 
 
M. VERGNOLLE précise que les travaux de cette liste ne sont pas tous de même nature. 
Lôeau potable ne fait pas lôobjet dôun pr®l¯vement sur une dotation M®tro, puisque lôeau doit 
payer lôeau. Le bassin se paiera, dôune certaine mani¯re, avec les apports en eau. La 
commune sera amenée à faire le bilan du budget de lôeau pour la transf®rer par la suite ¨ la 
Métro. Les autres travaux de la liste font, quant à eux,  partie dôun pr®l¯vement M®tro.  
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M. HUGELÉ ajoute que les comp®tences ont dôores et d®j¨ ®t® transf®r®es ¨ la M®tro. Tout 
cela a d®j¨ ®t® vot®. Encore une fois, il sôagit l¨ dôapprouver une liste de travaux pouvant être 
visiblement transférés à la Métro.  
 
 
Conclusions adoptées : 27 pour ; 2 contre (Bernard LUCOTTE, Anne-Marie MALANDRINO). 
 
 
 
Préalablement à la présentation des éléments du budget primitif, Madame Nathalie 
MARGUERY souligne que les conseillers municipaux ont reçu tous les documents liés au 
budget ainsi quôune note de synth¯se. Elle rappelle le processus du budget, qui commence 
par le DOB (d®bat dôorientations budg®taires), puis le vote du budget primitif et enfin 
lôaffectation du compte administratif donc du r®sultat. Les conseillers ont d®j¨ v®cu ensemble 
le budget supplémentaire, puis le DOB, maintenant ils passent au budget primitif. 
 
Mme MARGUERY pr®sente, ¨ lôaide dôun diaporama, les éléments du budget primitif 2015 
de la commune. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          6 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          7 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          8 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          9 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          10 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          11 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          12 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          13 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          14 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

Procès-verbal du conseil municipal du 30-03-2015                                                                                          15 / 51 

 

 
 
 

 
 
 
 


